
 
Recommandations de l’Agence de la santé publique du Canada sur l’utilisation du 

vaccin sans adjuvant contre la grippe H1N1 pour les voyageurs 
 
 
L’Agence de la santé publique du Canada recommande aux voyageurs de se faire 
vacciner contre la grippe H1N1 avant de quitter le pays pour se rendre dans des régions 
où le virus H1N1 circule. 
 
Au Canada, le vaccin actuellement offert est le vaccin monovalent contre la grippe 
pandémique A(H1N1) 2009 (sans adjuvant). Selon les meilleures données scientifiques 
à notre disposition, voici la posologie et les conditions d’usage recommandées pour le 
vaccin : 
 

 Les enfants âgés de six à 35 mois devraient recevoir au moins deux doses 
de 0,25 ml (demi-doses contenant 7,5 µg d’antigène), à au moins 21 jours 
d’intervalle.  

 
 Les enfants âgés de trois à neuf ans devraient recevoir deux doses de 0,5 ml 

(contenant 15 µg d’antigène), à au moins 21 jours d’intervalle. 
 

 Toutes les personnes de plus de dix ans, y compris les femmes enceintes, 
les personnes âgées et celles ayant un système immunitaire déficient, 
devraient recevoir une dose de 0,5 ml (contenant 15 µg d’antigène). 

 
Au cours des essais cliniques, les réactions les plus courantes après l’administration de 
ce vaccin étaient bénignes et incluaient de la douleur, de l’enflure et des rougeurs au 
site d’injection. Parmi les autres réactions fréquemment signalées, mentionnons de la 
fatigue, des douleurs musculaires et articulaires et des maux de tête. Chez les jeunes 
enfants, des cas de fièvre, de somnolence, d’irritabilité et de perte d’appétit ont parfois 
été signalés. 

 
Pendant l’éclosion de grippe H1N1 au Canada, le vaccin avec adjuvant a été 
recommandé pour la plupart des Canadiens, car il offre une meilleure protection. 
Toutefois, ce vaccin est maintenant échu et n’est plus offert au pays.  
 

Comme le virus H1N1 circule très peu en ce moment au Canada, la vaccination est 
recommandée seulement aux voyageurs qui se rendent dans des régions où le virus est 
présent. Si un voyageur s’est déjà fait vacciner contre la grippe H1N1, il n’a pas besoin 
d’une autre dose.  

 

Le vaccin contre la grippe saisonnière de 2010-2011 contiendra la souche du virus de la 
grippe pandémique A(H1N1) 2009 et il sera probablement utilisé pour protéger les 
voyageurs lorsqu’il sera offert à l’automne 2010.  

 


